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Proposition d'amendement à l'Article 9, partie II de la Constitution:
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Qualité: - Membres

Mme Pervenche BERÈS
Mme Maria BERGER
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Mme Elena PACIOTTI
Mme Helle THORNING-SCHMIDT

Qualité: - Suppléants

ARTICLE 9 - [Contrôle juridictionnel]

Supprimer l’article

Explication éventuelle:

La précision n'est pas nécessaire, elle a seulement le but de rassurer et n'a donc aucune raison
d'être dans un texte constitutionnel: la compétence de la Cour est limitée au droit de l'Union.


